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RESOLUTION ADOPTEE PAR L'ASSEMBLEE GENERALE 

[sur le rapport de la Troisieme Commission (A/47/773)] 

47/115. Situation des droits de l'homme en Estonie et en 
Lettonie 

L'Assemblee generale, 

A 

Guidee par les principes consacres dans la Charte des Nations Unies, la 
Declaration universelle des droits de l'homme 1/ et les Pactes internationaux 
relatifs aux droits de l'homme l/, 

Reaffirmant que tousles Etats Membres sent tenus de promouvoir et de 
proteger les droits de l'homme et les libertes fondamentales pour tous et de 
s'acquitter des obligations qu'ils ant assumees en vertu des divers 
instruments internationaux dans ce domaine, 

Convaincue que le respect des droits de l'homme est un element 
inalienable du maintien et de la promotion de relations de ban voisinage entre 
les Etats, 

Tenant compte des allegations de violations des droits de l'homme en ce 
qui concerne la population de langue russe d'Estonie et de Lettonie, 

Prenant acte des conclusions et recommandations de la mission d'enquete 
des Nations Unies qui s'est rendue a Riga en octobre 1992 a l'invitation du 
Gouvernement letton J/, 

1/ Resolu~ion 217 A (III). 

I/ Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

J/ Vair A/47/748, annexe. 
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1. Note avec preoccupation l'existence de certains problemes qui 
touchent d'importants groupes de population d'Estonie et de Lettonie; 

2. Se felicite du concours que le Gouvernement letton a prete a la 
mission d'enquete des Nations Unies; 

3. Se felicite aussi de l'invitation par laquelle le Gouvernement 
estonien s'est dit pret a recevoir une mission d'enquete analogue des Nations 
Unies et de son intention de preter son concours a une telle mission; 

4. Invite lea Etats interesses a intensifier sur le plan bilateral 
leurs efforts tendant a regler sur la base des normes de droit international 
generalement acceptees dans le domaine des droits de l'homme lea 
preoccupations que suscite la situation de la population de langue russe; 

s. Prie le Secretaire general de tenir les Etats Membres informes des 
progres accomplis dans le domaine des droits de l'homme en Estonie et en 
Lettonie et de lui faire rapport ace sujet lors de sa quarante-huitieme 
session au titre du point intitule "Situation des droits de l'homme en Estonie 
et en Lettonie". 

age seance pleniere 
16 decembre 1992 


